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Préfecture Aveyron

12-2017-01-30-001

Abrogation des arrêtés de soumission au régime forestier

antérieurs et application du régime forestier de la forêt

communale de Najac
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Préfecture Aveyron

12-2017-01-31-003

Arrêté n° 2017-0131-01. Attribution de l'habilitation

sanitaire à Mme Justine SIMONET
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Arrêté du 26 JANVIER 2017

Objet : Dérogation au repos dominical SARL STELIE

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU l'article L 3132-20 du code du travail ;

VU la  demande  déposée  par  la  SARL  STELIE  pour  les  établissements
« Campus Laguiole » 9 rue la violette à Laguiole et « Nathalie boutique » allée
de l’amicale à Laguiole, en date du 28 octobre 2016 ;

VU la consultation organisée en application des articles L. 3132-21 et R. 3132-
16 du code du travail ;

Considérant  que  dans  le  cas  d’espèce,  l’entreprise  motive  l’application  de
l’article L. 3132-20 du code du travail par la nécessité d’offrir à la clientèle
touristique de passage le dimanche, une offre variée de biens et de services ; 

Considérant que  la  part  relative  du  chiffre  d’affaires  réalisé  par  la  SARL
STELIE  le  dimanche  est  selon  l’entreprise  déterminante  pour  assurer  sa
pérennité et son développement ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la Préfecture ;

- A R R E T E -

Article  1 :  La  SARL STELIE  est  autorisée  à  déroger  à  la  règle  du  repos
dominical pour ses salariés dans la limite d’un dimanche par mois et par salarié.

Article  2 :  Le  travail  des  salariés  le  dimanche  s’effectuera  sur  la  base  du
volontariat avec possibilité :

 de refuser dans la limite de trois dimanches par an, 
 de pouvoir demander à tout moment de ne plus travailler le dimanche. 

Adresse postale : 4 rue Sarrus, BP 3110, 12031 RODEZ CEDEX 9
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Les volontaires seront amenés à travailler de neuf heures à douze heures trente et de quatorze heures
à dix-huit  heures trente.  Le repos hebdomadaire  ainsi  suspendu sera donné un autre  jour de la
semaine par roulement.

Article 3 : En contrepartie du travail du dimanche, les salariés bénéficieront d’une majoration de
salaire de 200 % du temps de travail effectif réalisé le dimanche.

Article 4 : La dérogation est accordée jusqu’au 31 décembre 2018.

Article 5 : L’entreprise s’engage à fournir à la DIRECCTE, avant le 31 janvier, chaque année, le
planning annuel de répartition des dimanches travaillés par chaque salarié.

Article     6 : La secrétaire générale de la préfecture et le responsable de l’unité départementale de
l’Aveyron de la DIRECCTE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 26 janvier 2017

Le Préfet,

Louis LAUGIER
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Arrêté n°                              du  31 janvier 2017

Objet : Nomination d'un régisseur d'Etat auprès de la police municipale
de la commune de Decazeville

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU l'arrêté préfectoral n°2005-63-8 du 4 mars 2005 portant institution d'une
régie de recettes de l’Etat auprès de la police municipale de la commune de
Decazeville,

VU l'arrêté préfectoral n°2005-63-10 du 4 mars 2005 portant nomination d'un
régisseur  d'Etat  auprès  de  la  police  municipale  de  la  commune  de
Decazeville,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 -  L'article 2 de l'arrêté préfectoral n°2005-63-10 du 4 mars 2005 est
modifié ainsi qu'il suit :

•Monsieur Christian CARAYON, adjoint technique de 1ère classe,
de la police municipale de la commune de Decazeville, est désigné
régisseur suppléant.

Article 2 - La Secrétaire Générale de la préfecture de l'Aveyron, le Directeur
départemental des Finances Publiques et  le Maire de Decazeville
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté, dont il sera fait mention au recueil des actes administratifs de
la Préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 31 janvier 2017

Pour le Préfet et par délégation,

la Secrétaire Générale,

Dominique CONSILLE
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Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente notification peut faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7 dans le
délai de deux mois.

Je vous invite, toutefois, à privilégier le recours gracieux auprès de mes services. Cette demande de réexamen interrompra le délai
de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu'à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du code précité stipule
que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet".
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Préfecture Aveyron

12-2017-01-31-002

Occupation temporaire de propriétés privées aux fins de

réaliser toutes opérations nécessaires à l’étude ou

l’exécution de projets de travaux publics relatifs à

l’extension du réseau de collecte des eaux usées dans le

secteur de Garlassac sur la commune de Luc-la-Primaube

et la création d’un poste de relevage le long de la

départementale 543 entre Luc-la-Primaube et Planèze.

Occupation temporaire de propriétés privées aux fins de réaliser toutes opérations nécessaires à

l’étude ou l’exécution de projets de travaux publics relatifs à l’extension du réseau de collecte des

eaux usées dans le secteur de Garlassac sur la commune de Luc-la-Primaube et la création d’un

poste de relevage le long de la départementale 543 entre Luc-la-Primaube et Planèze.
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PRÉFET DE L'AVEYRON

Arrêté n°                                               du 31 janvier 2017

OBJET : Occupation temporaire de propriétés privées aux fins de réaliser toutes
opérations  nécessaires  à  l’étude  ou  l’exécution  de  projets  de  travaux  publics
relatifs  à  l’extension  du  réseau  de  collecte  des  eaux  usées  dans  le  secteur  de
Garlassac  sur  la  commune  de  Luc-la-Primaube  et  la  création  d’un  poste  de
relevage le long de la départementale 543 entre Luc-la-Primaube et Planèze.

 LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de justice administrative ;

VU la loi du 29 décembre 1892 modifiée relative aux dommages causés à la propriété
privée par l'exécution de travaux publics, notamment son article 3 ;

VU l'arrêté préfectoral modificatif du 12 octobre 2016 donnant délégation de signature à
Madame Dominique CONSILLE, secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron  ;

VU  la demande de RODEZ Agglomération, en date du 7 décembre 2016, comportant
notamment une notice explicative, un plan et un état parcellaires ;

Considérant qu'il importe d'autoriser l'occupation temporaire par Rodez Agglomération
de  la  parcelle  ZW 64,  d’une  surface  de  2,4392  hectares, située  à  Garlassac  sur  la
commune de  Luc-la-Primaube,  appartenant  à  la  société  Constructions  industrielles  et
métalliques MASSOL Frères,  afin de permettre la réalisation des travaux mentionnés en
objet ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

- A R R E T E -

Article  1° :  Rodez  Agglomération  ainsi  que  le  personnel  chargé  de  réaliser  les
opérations nécessaires à l’étude ou l’exécution de projets de travaux publics relatifs à
l’extension du réseau de collecte des eaux usées dans le secteur de Garlassac sur la
commune  de  Luc-la-Primaube  et  la  création  d’un  poste  de  relevage  le  long  de  la
départementale  543 entre  Luc-la-Primaube et  Planèze sont  autorisés à  pénétrer  et  à
occuper pendant  six mois la parcelle ZW 64 figurant sur le plan cadastral annexé au
présent arrêté, représentant une surface totale de 2,4392 hectares.
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Article 2°     : L'accès  à  la  parcelle  concernée par  les  projets  de  travaux se  fera  à  partir  de  la  route
départementale 543.

Article 3°   :   Chaque personne autorisée sera munie d'une copie du présent arrêté qui devra être présentée
à toute réquisition.

Article 4° : Notification individuelle de cet arrêté sera faite par le maire de LUC-LA-PRIMAUBE aux
propriétaires du terrain situé sur la commune. Le maire joint une copie du plan cadastral et
garde l'original de cette notification.
En outre, le présent arrêté sera affiché en mairie de LUC-LA-PRIMAUBE au moins  dix
jours avant le début des opérations.

Article 5° : L'arrêté et le plan cadastral restent déposés à la mairie de LUC-LA-PRIMAUBE pour être
communiqués aux personnes intéressées sur leur demande.

Article 6° : Après l'accomplissement des formalités qui précèdent et à défaut de convention amiable,
Rodez Agglomération ou son représentant fait aux propriétaires du terrain, préalablement à
toute occupation du terrain désigné, une notification par lettre recommandée, indiquant le
jour et l'heure où il compte se rendre sur les lieux ou s'y faire représenter pour procéder
contradictoirement à la constatation de l'état des lieux. Entre cette notification et la visite
des lieux, il doit y avoir un intervalle de dix jours au moins.

Article 7° : A défaut par le ou les propriétaires de se faire représenter sur les lieux, le maire de la
commune  concernée  désigne  un  représentant  pour  opérer  contradictoirement  avec  le
représentant  de Rodez Agglomération bénéficiaire de l'occupation temporaire.

Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le
dommage est dressé en trois expéditions destinées, l'une à être déposée à la mairie et les
deux autres à être remises aux parties intéressées.

Si les parties ou leurs représentants sont d'accord, les travaux autorisés par l'arrêté peuvent
être commencés aussitôt.

Dès le début de la procédure ou au cours de celle-ci, le président du tribunal administratif
peut désigner, à la demande  de Rodez Agglomération, un expert qui, en cas de refus par le
propriétaire ou par son représentant de signer le procès-verbal, ou en cas de désaccord sur
l'état des lieux, dresse d'urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.

Les  travaux  peuvent  commencer  aussitôt  après  le  dépôt  du  procès-verbal.  En  cas  de
désaccord sur l'état des lieux, la partie la plus diligente conserve néanmoins le droit de
saisir le tribunal administratif sans que cette saisine puisse faire obstacle à la coordination
des travaux.

Article 8° : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétaires par le
personnel chargé des travaux précités seront à la charge de Rodez Agglomération.

A défaut d'entente amiable, elles seront fixées par le tribunal administratif.

Article 9° : La présente autorisation sera périmée de plein droit, faute d'avoir été suivie d'exécution,
dans un délai de six mois.
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Article 10° : Le présent arrêté comporte deux annexes  :
-la  localisation  cadastrale  de  la  parcelle  ZA64  propriété  de  la  société  Constructions
industrielles et métalliques MASSOL Frères à occuper ;
- un extrait du plan cadastral.

Article 11° :  Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de
publication  au  recueil  administratif,  soit  d'un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de
l'Aveyron, soit d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, soit d'un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Toulouse.

Article 12° : La secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron, le président de Rodez Agglomération,
le maire de Luc-la-Primaube sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une
copie sera adressée :

- au directeur départemental des territoires,
- au colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l’Aveyron.

Fait à Rodez, le 31 janvier 2017

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale 

Dominique CONSILLE
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Préfecture Aveyron

12-2017-01-31-004

Suppression de la régie d'avances de la préfecture de

l'Aveyron (programme 216)
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Arrêté n°                                du 31 janvier 2017

O B J E T : suppression  de  la  régie  d’avances  de  la  préfecture  de
l’Aveyron (programme 216)

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre National du Mérite

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux régies de recettes et aux
régies d’avances des organismes publics,

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire
et comptable publique,

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-179-13 du 28 juin 2010 portant création d’une
régie d’avances à la préfecture de l’Aveyron (programme 216), modifié par
les arrêtés n° 2011028-0002 du 28 janvier 2011 et 2011327-0004 du 23
novembre 2011,

VU l’arrêté préfectoral n° 2015082-0003 du 23 mars 2015 portant nomination
d’un régisseur d’avances et de son suppléant pour la régie d’avances de
la préfecture de l’Aveyron (programme 216),

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron,

A R R E T E

ARTICLE 1 - La procédure de paiement des secours à caractère social  et  au
bénéfice  des  personnels  du  ministère  de  l’intérieur  sera
normalisée.  Dorénavant,  elle  sera  effectuée  par  mandatement
direct  initié  par le  service ordonnateur. En conséquence,  l’arrêté
préfectoral n° 2010-179-13 du 28 juin 2010 modifié portant création
d’une  régie  d’avances  à  la  préfecture  de  l’Aveyron  (programme
2016) est abrogé à compter du 1er février 2017.

ARTICLE 2 - Par voie de conséquence, l’arrêté préfectoral n° 2015082-0003 du
23 mars 2015 portant nomination d’un régisseur d’avances et de
son suppléant pour la régie d’avances de la préfecture de l’Aveyron
(programme 216) est  également abrogé à compter du 1er février
2017.

…/
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ARTICLE 3 - La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron et la Direction
départementale  des  Finances  Publiques  de  l’Aveyron  sont
conjointement  chargées de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié  au recueil  des  actes administratifs  et  notifié  au Directeur
régional des Finances Publiques de la région Occitanie.

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

Dominique CONSILLE
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